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Séance du lundi 27 mai 2019 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 04 juin 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mai à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 17 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, 
Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH (non représentée jusqu’à son arrivée en séance à 18h40 – 
délibération n°82), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles 
BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Dominique THINNES donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Franck DORAY donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Frédéric PATROIS donne pouvoir à Laurent GILLE 
Karine LOUISET donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
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2019.05/91 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 
LA CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DE SEINE-MARITIME – ANNEE 2019-2020 - 
AUTORISATION  
 
Mr Gilbert FOURNIER, 1er Adjoint au Maire.  La Ville de Montivilliers et la Chambre des Métiers et 
de l’Artisanat de Seine Maritime (CMA76) sont liées par une convention de partenariat signée le 7 
novembre 2017 dans le cadre du projet de redynamisation des Hallettes, village d’artisans d’art dont 
les phases prédéfinies sont les suivantes : 

- Phase 1 : un premier travail de documentation et l’organisation d’une visite d’élus de la Ville d’un 
ou plusieurs sites mettant en valeurs les métiers d’art – Montant : 4 jours de travail soit 2 000 €HT 

- Phase 2 : un travail de précision des objectifs et d’appui à l’écriture d’un cahier des charges précis 
- Montant : 5 jours de travail soit 2 500 €HT 

- Phase 3 : L’appui à la mise en œuvre du projet de recrutement des artisans d’art et la promotion 
du site – Montant : 8 jours de travail soit 4 000 €HT  

 
La phase 1 a été réalisée par la CMA 76 et la subvention de 2 000 € a été versée. Suite à des 
mouvements de personnel au sein de la CMA 76, la phase 2 n’a pu être faite en 2018 et la phase 3 
sera réalisée partiellement (3 jours sur 8). Les services de la Ville ont effectué ce travail en interne 
pour respecter le calendrier du projet de redynamisation des Hallettes. Il est à noter que la CMA 76 a 
suivi ces phases en validant notamment des documents de travail et en se rendant disponibles pour 
des réunions. 
 
Il est proposé que la phase 2 et une partie de la phase 3 soit réorientées vers un autre objectif 
toujours en lien avec l’objet de ladite convention soit les Hallettes : 

 Réalisation d’une étude pour le projet d’extension des Hallettes dans l’ancien office notarial, 
nouvelle propriété de la Ville : enquête auprès des artisans d’arts sur leurs attentes en matière de 
locaux et d’accompagnement (espaces de travail individuels ou communs, lieu de vente 
mutualisé, partage des outils de travail…), visite des locaux avec quelques artisans pour connaitre 
leurs avis sur la configuration des lieux et leurs préconisations à prendre en compte dans le 
programme d’aménagement  

 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2019 ; 

VU la délibération du Conseil Municipal n°2017.10/17 du 30 octobre 2017 autorisant la signature de 
la convention de partenariat pluriannuel entre la ville de Montivilliers et la chambre des métiers de 
Seine-Maritime 

 

CONSIDERANT 

- Les modifications du programme prévu par la convention initiale, liées à des mouvements de 
personnel au sein de la CMA 76 

- Les réflexions sur le projet des Hallettes menées en interne par les services de la Ville 



- L’intérêt de la réalisation d’une étude pour le projet d’extension des Hallettes dans l’ancien office 
notarial, nouvelle propriété de la ville 

- La volonté de la Ville de poursuivre la dynamique des Hallettes en partenariat avec la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat de Seine-Maritime 

 

Sa commission municipale n°3, Urbanisme, Habitat, Développement Economique réunie le 15 mai 
2019 ayant donné un avis favorable ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des affaires générales, des grands projets, de 
l’informatique et du développement économique ; 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE 

 D’autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant à la convention de partenariat avec la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Seine-Maritime 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019-2020 

Budget principal – Action économique 
Nature et intitulé : 6042-90 ;  

Montant de la dépense : 9 795.60 € 

 

 

ADOPTEE A LA MAJORITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 25 
Contre : 6 (Nada AFIOUNI, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN (pouvoir), Jérôme DUBOST, 
Gilles BELLIÈRE, Damien GUILLARD) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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